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AMENDEMENT

L’article 35 du projet de décret relatif aux implanta-
tions commerciales est complété par la phrase « Dans 
ce cas, la région intéressée reçoit, dans les 15 jours de la 
demande, une invitation à la concertation de la part du 
Gouvernement. ».

JUSTIFICATION 

Il est proposé de préciser le délai de convocation de 
la réunion de concertation avec la région limitrophe. Par 
ailleurs, il est précisé que l’initiative revient au Gouver-
nement.

M. Dock

Y. Evrard

P.-Y. Jeholet

Ph. Dodrimont

PROJET DE DÉCRET 
relatif aux implantations commerciales


